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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

INSTRUCTIONS POUR REMPLIR LA DÉCLARATION RELATIVE AUX FONDS PROPRES ET EXIGENCES DE 

FONDS PROPRES 

2. SOLVABILITÉ DU GROUPE: INFORMATIONS SUR LES FILIALES (GS) 

2.1. Remarques générales 

1. Les modèles C 06.01 et C 06.02 seront utilisés si les exigences de fonds propres 

sont calculées sur une base consolidée. Le modèle C 06.02 se compose de quatre 

parties, afin de collecter des informations sur chacune des différentes entités (y 

compris l'établissement déclarant) incluses dans le périmètre de consolidation. 

(a) Entités comprises dans le périmètre de consolidation; 

(b) Informations détaillées sur la solvabilité du groupe; 

(c) Informations sur la contribution des différentes entités à la solvabilité du groupe; 

(d) Informations sur les coussins de fonds propres. 

2. Les établissements ayant obtenu une dérogation conformément à l'article 7 du 

CRR ne rempliront que les colonnes 0010 à 0060 et 0250 à 0400. 

3. Les chiffres déclarés tiennent compte de toutes les dispositions transitoires 

applicables du CRR qui sont applicables à la date de déclaration concernée. 

2.2. Informations détaillées sur la solvabilité du groupe 

4. La deuxième partie du modèle C 06.02 (Informations détaillées sur la solvabilité 

du groupe), de la colonne 0070 à 0210, vise à rassembler des données sur les 

établissements de crédit et les autres entreprises financières réglementées, qui 

sont effectivement soumises, sur base individuelle, à des exigences de solvabilité 

particulières. Pour chacune de ces entités faisant partie du périmètre de 

consolidation, cette partie traite des exigences de fonds propres pour chaque 

catégorie de risque, ainsi que des fonds propres aux fins de solvabilité.  

5. En cas de consolidation proportionnelle des participations, les chiffres concernant 

les exigences de fonds propres et les fonds propres reflèteront les montants 

proportionnels respectifs. 

2.3. Informations sur la contribution des différentes entités à la solvabilité du groupe 

6. L'objectif de la troisième partie du modèle C 06.02 et du modèle C 06.01 

(informations sur les contributions à la solvabilité du groupe de toutes les entités 

faisant partie du périmètre de consolidation en vertu du CRR), y compris celles 

qui, sur base individuelle, ne sont pas soumises à des exigences de solvabilité 

particulières, de la colonne 0250 à 0400, est d'identifier les entités du groupe qui 

génèrent les risques et lèvent des fonds propres sur les marchés, sur la base des 

données disponibles ou pouvant être exploitées sans recalculer le ratio de fonds 
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propres sur une base individuelle ou sous-consolidée. Au niveau de l'entité, les 

chiffres relatifs aux risques comme aux fonds propres constituent des 

contributions aux chiffres du groupe et non des éléments d'un ratio de solvabilité 

individuelle. En conséquence, ils ne sont pas comparables entre eux.  

7. Dans la troisième partie du modèle figurent les montants des intérêts minoritaires, 

des fonds propres additionnels de catégorie 1 reconnaissables et des fonds 

propres de catégorie 2 reconnaissables dans les fonds propres consolidés. 

8. Étant donné que, dans cette troisième partie, il est fait référence aux 

«contributions», les chiffres à déclarer diffèreront, le cas échéant, des chiffres 

déclarés dans les colonnes qui se rapportent aux données détaillées sur la 

solvabilité du groupe. 

9. Le principe est de supprimer de façon homogène les expositions croisées au sein 

d'un même groupe, tant sur le plan des risques que des fonds propres, afin de 

couvrir les montants déclarés dans le modèle CA consolidé du groupe en 

additionnant les montants déclarés pour chaque entité dans le modèle «solvabilité 

du groupe». Un lien direct avec le modèle CA n’est pas possible lorsque le seuil 

de 1 % n'est pas dépassé. 

10. Les établissements définissent la méthode la plus appropriée de ventilation entre 

les différentes entités en vue de tenir compte des éventuels effets de la 

diversification pour le risque de marché et le risque opérationnel. 

11. Il est possible qu'un groupe consolidé soit inclus dans un autre groupe consolidé. 

Cela signifie que les entités appartenant à un sous-groupe font l'objet d'une 

déclaration individuelle (entité par entité) dans le modèle GS du groupe entier, 

même si ce sous-groupe est lui-même soumis à des obligations de déclaration. 

Un sous-groupe soumis à des obligations de déclaration doit également remplir 

le modèle GS sur une base individuelle (entité par entité), bien que ces données 

soient incluses dans le modèle GS d'un groupe consolidé de niveau supérieur.  

12. Un établissement déclare les données relatives à la contribution d'une entité 

lorsque sa contribution au montant total d'exposition au risque dépasse 1 % du 

montant total d'exposition au risque du groupe ou lorsque sa contribution au total 

des fonds propres dépasse 1 % du total des fonds propres du groupe. Ce seuil ne 

s'applique pas aux filiales ou sous-groupes qui fournissent des fonds propres au 

groupe (sous la forme d'intérêts minoritaires, d'instruments de fonds propres 

additionnels de catégorie 1 ou d'instruments de fonds propres de catégorie 2 

reconnaissables inclus dans les fonds propres). 

 

2.4. C 06.01 – SOLVABILITÉ DU GROUPE: INFORMATIONS SUR LES FILIALES - 

Total (GS Total) 

Colonne Instructions 

0250-

0400 

ENTITÉS COMPRISES DANS LE PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION 
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Voir instructions pour C 06.02 

0410-

0480 

COUSSINS DE FONDS PROPRES 

Voir instructions pour C 06.02 

 

Ligne Instructions 

0010 TOTAL 

Le total représente la somme des valeurs déclarées dans toutes les lignes du modèle C 

06.02. 

 


